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    Présentation

    Sur fond de préoccupations sécuritaires, les polices municipales se développent en France depuis le début des années 1980. Fortes de leur croissance numérique et de leurs nouveaux pouvoirs, elles s'imposent désormais comme le troisième corps de police du pays, après la police nationale et la gendarmerie. A l'échelle de la ville, offrent-elles une réponse policière alternative, plus proche des citoyens et de leurs problèmes ? Cet ouvrage apporte un éclairage sociologique sur ces polices à la fois sujet de polémiques et mal connues qui pourtant tiennent un rôle de premier plan dans les systèmes locaux de sécurité. A partir d'une enquête menée sur neuf sites, il analyse le mouvement de professionnalisation des policiers municipaux et interroge leur capacité à relever le défi d'un véritable service policier de proximité, en phase avec la population. Par-delà les controverses idéologiques et les clichés de « sous-police » ou de « milice du maire », il invite au voyage dans le monde des polices municipales, au plus près du terrain, des pratiques ordinaires et des acteurs de la base.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
    Table des matières


    
        	
                        Préface
                        
                            (Frédéric Ocqueteau)
                        
                    
                
	
                        Introduction. Les polices municipales en question
                        
                    
                
	
                        Chapitre 1. Regards sur les polices municipales en France à l’aube du XXIe siècle
                        
                    
                    
                        	
                        Regard polémique
                        
                    
                
	
                        Regard institutionnel
                        
                    
                
	
                        Regard organisationnel
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 2. Entre lien social et contrôle
                        
                    
                    
                        	
                        La proximité à l’épreuve du terrain
                        
                    
                
	
                        La répression dans l’activité quotidienne
                        
                    
                
	
                        Entre « flag » et médiation
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 3. Questions d’évaluation
                        
                    
                    
                        	
                        L’évaluation en pratique
                        
                    
                
	
                        Quelle efficience ?
                        
                    
                
	
                        Quelle efficacité ?
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 4. Le monde social des policiers municipaux
                        
                    
                    
                        	
                        L’intégration au groupe professionnel
                        
                    
                
	
                        Un système organisé : spécialisation fonctionnelle et rapports hiérarchiques
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 5. Les balancements de l’expérience professionnelle
                        
                    
                    
                        	
                        Le rôle du policier municipal en débat
                        
                    
                
	
                        L’expérience vécue du métier
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 6. Les polices municipales : polices des villes ou polices des maires ?
                        
                    
                    
                        	
                        Une police au service de la communauté locale
                        
                    
                
	
                        Une police au service de la politique locale
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 7. Les enjeux de la professionnalisation
                        
                    
                    
                        	
                        Sur la voie de la professionnalisation
                        
                    
                
	
                        Une communauté professionnelle
                        
                    
                
	
                        Les obstacles et les dilemmes de la professionnalisation
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Chapitre 8. Les polices municipales dans les systèmes locaux de sécurité
                        
                    
                    
                        	
                        Auprès du public
                        
                    
                
	
                        Au sein de la mairie
                        
                    
                
	
                        Auprès de la police d’État
                        
                    
                
	
                        Auprès des autres partenaires locaux
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Conclusion. D’un modèle à l’autre ?
                        
                    
                
	
                        Bibliographie
                        
                    
                
	
                        Annexe. Liste des personnes interviewées sur les neufs sites étudiés
                        
                    
                    
                        	
                        Métropole
                        
                    
                
	
                        Cité provinciale
                        
                    
                
	
                        Ville-dortoir
                        
                    
                
	
                        Banlieue aisée
                        
                    
                
	
                        Banlieue sensible
                        
                    
                
	
                        Site francilien
                        
                    
                
	
                        Site azuréen
                        
                    
                
	
                        Site maritime
                        
                    
                
	
                        Petite station balnéaire
                        
                    
                

                    

                    
                

    

Préface

Frédéric OcqueteauDirecteur de recherche au CNRS





Les métiers policiers conquièrent progressivement leur visibilité scientifique dans un pays frondeur qui n’a jamais vraiment su se passer de leurs services, tout en se moquant rituellement des flics : « Jamais là quand on a besoin d’eux, toujours là quand ils sont inutiles. » De rares sociologues avaient jusqu’à présent cerné l’identité des gardiens de la paix, des inspecteurs ou des commissaires de police au travail, mais aucun ne s’était encore sérieusement aventuré à répondre à la question de savoir qui sont et que font les « policiers municipaux ». Il faut bien avouer qu’ils durent longtemps jouer les utilités pour le compte de maires se prenant eux-mêmes pour des « shérifs », ou, dans le meilleur des cas, à faire partie de l’anecdote du folklore local.
L’ouvrage novateur que Virginie Malochet dédie aux différentes facettes du processus de professionnalisation des policiers municipaux porte un coup fatal à des stéréotypes qui reflètent en réalité une large méconnaissance de l’identité de ces quelque 20 000 fonctionnaires des collectivités territoriales. Encore très minoritaires en nombre par rapport aux policiers d’État, ils n’en sont pas moins devenus très visibles sur des portions limitées du territoire urbain, au point que le citoyen a parfois du mal à les distinguer de ces derniers. Pourtant, à supposer qu’on sache les différencier, leur identité est encore peu lisible en raison de l’extrême hétérogénéité de leurs pouvoirs et de leurs missions, et de la relative faiblesse de leur légitimité professionnelle.
L’auteure traque, soupèse et évalue, au moyen d’une enquête fort bien documentée dans des communes de tailles diversifiées, les conditions favorisant ou freinant l’amorce d’un processus de professionnalisation chez ces « nouveaux » policiers. Elle montre comment leur enracinement local constitue l’atout principal dont ils peuvent se prévaloir du fait de leur connaissance intime du tissu local où ils opèrent et des publics qu’ils servent. Elle montre en outre pourquoi cet atout majeur est devenu insuffisant, puisque ce groupe professionnel est en quête d’un statut plus protecteur.
D’où l’heureuse invention du terme de dé-professionnalisation, un processus paradoxal qui fera le bonheur des sociologues des professions. L’enjeu est bien de savoir jusqu’à quel point la vocation des policiers municipaux restera, à terme, gouvernée par leur enracinement en pays d’interconnaissances. Car cette donnée les distingue encore largement des gardiens de la paix massivement déracinés, tenus d’officier, quant à eux, sur des territoires sensibles inconnus, et qu’ils cherchent à fuir à la première occasion.
L’auteure réhabilite la richesse de la contribution du policing (ou façonnage de l’ordre) produit par les deux sortes de policiers municipaux qu’elle a rencontrés : les uns sont plutôt conduits à se mouler dans un rôle de flics shérifs (polarisés sur le « contrôle social »), les autres dans un rôle de bobbies (polarisés sur le « raffermissement du lien social »). Elle montre très clairement comment ces derniers se divisent en experts de la proximité (plutôt polarisés sur une « logique du service ») et en médiateurs (plutôt mobilisés par une « logique de la relation »). Le style « shérif » n’est donc pas nécessairement destiné à prendre le pas sur les autres dimensions de l’identité des policiers municipaux. Pour l’instant, elle est encore fragmentée, tant divergent, et l’univers social au sein duquel ils évoluent, et la dimension de la chaîne de commandement au sein de laquelle ils officient. Tant diffèrent plus encore leurs marges d’autonomie liées aux injonctions du « maire patron » et au besoin de négocier les demandes des populations pour pouvoir les traiter.
L’un des mérites indirects de cette enquête est de fournir une somme conséquente de repères bien agencés et fort utiles pour alimenter des controverses politiques, administratives et sociétales qui ne manqueront pas d’engager l’avenir du pilotage d’un appareil de sécurité publique devenu très compliqué. Car Virginie Malochet apporte, à qui saura la lire, de multiples arguments pour nourrir par exemple un débat consistant entre « girondins » et « jacobins », au sujet des questions policières.
Les « girondins » se soucient par exemple d’imaginer dans quelle mesure notre appareil centralisé de gestion de la sécurité publique sera capable de fidéliser durablement ses agents aux territoires urbains, une réforme avortée que l’on a pu naguère évoquer sous le label de « police de proximité ». La question se pose désormais plus crûment pour eux de savoir s’il appartiendrait au maire de remédier aux défaillances de gestion d’un État central, en créant ou en étoffant de toutes pièces une police de substitution dotée de plus larges pouvoirs de prévention et de coercition sur des fauteurs de troubles. Quant aux « jacobins », ils se soucient plutôt de confiner le policier municipal dans un statut d’auxiliaire de rang inférieur à celui du policier d’État, en veillant soigneusement à ce que s’établisse entre eux une complémentarité d’action asymétrique. Dans cette optique, et en dépit des armements autorisés, le pouvoir coercitif des municipaux sur les individus doit rester l’exception. Comment cet objectif réussira-t-il à trouver sa normalisation dans un statut garanti par l’État, si les élus ou la région devaient financer la création de policiers municipaux sans pouvoir décider du style et des pouvoirs de ces agents ? Jusqu’à quel point le principe de la redevabilité (accountability, comme disent les Britanniques) des maires auprès d’électeurs ultra sensibilisés aux questions de protection pourrait-il devenir un enjeu de compétition entre différentes polices mises en concurrence sur leurs résultats ?
« Girondins » et « jacobins » ont-ils suffisamment pris la mesure de ce que la défense des intérêts matériels et moraux des policiers municipaux, en tant que corps cherchant sa juste place dans l’appareil de sécurité publique, risque de devenir à terme un enjeu majeur au vu de l’éclosion d’une nouvelle identité professionnelle ? Se pourrait-il qu’il faille atteindre un effet de seuil quantitatif pour que naisse un statut unificateur commun, authentifié par un État stable plutôt que par des élus instables, sans nous interroger d’abord sur les atouts et vertus intrinsèques de cette nouvelle police ? Voire, comme le suggère l’auteure, d’enregistrer sans réagir l’idée que la logique du contrôle et de l’autorité [gagnant] du terrain, la logique municipale au service et de la relation [devrait] en perdre ?
Autrement dit, le temps est désormais venu d’évaluer jusqu’à quel point le désir de troquer l’uniforme du bobby pour celui du vrai flic serait devenu une tendance inévitable, liée à la nécessité d’un statut garanti qui se cherche du côté des normes de professionnalisme des policiers d’État. L’occasion n’est-elle pas rêvée de nous reposer collectivement la question de savoir ce que serait ou devrait être un vrai flic, par-delà les idiosyncrasies véhiculées par certains policiers municipaux eux-mêmes ?
Le citoyen doit s’emparer à nouveaux frais de l’ensemble de ces questions, d’autant qu’il a désormais en main tous les éléments du dossier pour le faire. Nul ne comprendrait que face à l’extrême politisation des questions de sûreté à des fins électorales (locales ou nationales), on ne puisse tirer quelque profit des acquis de cet ouvrage novateur pour affûter des arguments axiologiques assis sur de solides réalités plutôt que sur des fantasmes.


Introduction. Les polices municipales en question


En France, les polices municipales ont incarné la police ordinaire de la rue jusqu’au tournant du XXe siècle, avant de céder progressivement devant l’avènement d’une police d’État puissante et centralisée. En 1941, l’acte législatif Darlan généralisa l’étatisation de la police française et leur porta le coup de grâce. Mais, quelques dizaines d’années après leur mort, c’est à leur renaissance que l’on assiste depuis le début des années 1980. L’inflation des demandes de sécurité, les appels pressants à la gouvernance, au local et à la décentralisation, encouragent leur expansion. Sous l’autorité du maire, elles sont chargées de la prévention et de la surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques dans la commune. Fortes de leur croissance numérique et de leurs nouveaux pouvoirs, elles s’imposent désormais comme le troisième corps de police du pays, après la police nationale et la gendarmerie. Quelle est leur valeur ajoutée dans les systèmes locaux de sécurité ? À l’échelle de la ville, offrent-elles une réponse policière alternative, plus proche des citoyens et de leurs problèmes ?
La question mérite d’être posée à l’aune des débats récurrents sur la nécessité de réformer la police [1] , alors même que l’insécurité s’est installée sur le devant de la scène sociale, médiatique et politique, hissée au rang des problèmes publics prioritaires. Les émeutes de l’automne 2005 en donnent la mesure. Elles rappellent d’abord que l’insécurité civile s’alimente de l’insécurité sociale [2]  et révèlent l’ampleur de la précarité et de la relégation dont souffrent les banlieues. Mais elles témoignent aussi des tensions permanentes entre les jeunes des cités et les forces de l’ordre [3]  et interrogent l’efficacité d’une police qui s’est progressivement centrée sur les « belles » affaires judiciaires, désinvestie de la voie publique, coupée de la population et de ses préoccupations [4] . Ce constat vaut d’ailleurs bien au-delà des frontières hexagonales : l’explosion des violences urbaines, les chiffres de la criminalité, la faiblesse des taux d’élucidation, l’encombrement de la justice et la surpopulation carcérale ont partout démontré les limites d’une logique policière légaliste et répressive, finalement impuissante à endiguer l’augmentation de la délinquance et à apaiser le sentiment d’insécurité [5] .
En réaction, nombreux sont les pays qui se sont inspirés de la théorie de la vitre cassée [6]  pour expérimenter de nouveaux programmes policiers, selon l’idée que la police doit s’ouvrir sur la communauté et redéfinir son action au plus près des citoyens pour reconquérir une légitimité populaire [7] . En France, c’est en 1999 que la police de proximité se met en place dans la police nationale, malgré de puissantes résistances corporatistes ; mais après le séisme électoral du printemps 2002 et l’arrivée consécutive de Nicolas Sarkozy place Beauveau, elle est reléguée au second plan, vidée de sa substance au profit d’une revalorisation des fonctions répressives classiques [8] . Quant à la gendarmerie, elle tend également à se recentrer sur l’interpellation et l’investigation ; elle se « policiarise » et s’éloigne toujours plus de sa vocation séculaire de proximité [9] . Au-delà du cas français, suite aux attentats du 11 septembre 2001 et face aux nouvelles menaces terroristes, le thème de la proximité paraît désormais moins porteur ; la conjoncture actuelle semble plus favorable à une réorientation sécuritaire des priorités policières.
La vague d’émeutes de novembre 2005 relance pourtant le débat sur la police de proximité, plébiscitée par 40 % des Français comme l’une des solutions privilégiées pour résoudre la « crise des banlieues » [10] . Si l’expression « police de proximité » reste associée à la réforme avortée de la police nationale, elle renvoie plus largement à l’image d’une police en phase avec les gens, et l’on peut se demander si ce ne sont pas aujourd’hui les polices municipales qui s’en rapprochent le plus sans en porter le nom. Force est en tout cas de constater qu’elles figurent désormais parmi les acteurs qui comptent en matière de sécurité. Les déclarations récentes du Premier ministre laissent penser que leur domaine d’intervention va continuer de s’étendre [11] , cependant que la création du concours pour le recrutement, les progrès de la formation et la parution du code de déontologie marquent des avancées manifestes vers la professionnalisation. Professionnalisation des policiers municipaux certes, mais sur quel registre ? Misent-ils effectivement sur l’orientation douce et préventive d’une police tournée vers les citoyens ? Parient-ils au contraire sur un recentrage judiciaire de leur métier, suivant le modèle de la police d’État ?
Cet ouvrage propose d’examiner le mouvement d’expansion et de professionnalisation des polices municipales. Il interroge leur capacité à relever le défi d’un véritable service policier de proximité, en prise directe avec la localité. À l’heure de la « coproduction » de la sécurité, face au déclin de la position monopolistique de l’État [12] , il veut apporter un éclairage sociologique sur un sujet d’une brûlante actualité qui reste malgré tout peu étudié. La littérature scientifique sur la police en général est pourtant féconde. Elle prospère dans le monde anglo-saxon dès le début des années 1970 et se développe en France à partir des années 1980. Il ne s’agit nullement ici d’en faire la recension, mais simplement de souligner, par contraste, la pénurie d’enquêtes sur les polices municipales françaises. Retenons toutefois l’existence de travaux fondateurs, ceux des juristes qui analysent avec pertinence les évolutions de la donne législative et réglementaire [13] , ainsi que ceux des historiens qui ouvrent de stimulantes perspectives pour mieux comprendre les polices municipales actuelles au regard de ce qu’elles furent [14] .
En revanche, à l’exception notable de Nicole Chambron [15]  et de Jérôme Ferret [16] , les sociologues se sont jusqu’ici peu penchés sur cet objet. À mesure que leurs ouvrages sur la sécurité se multiplient et se diffusent au-delà du cercle d’initiés, les références aux polices municipales s’y font néanmoins plus fréquentes, distillées çà et là au fil des pages. Mais, si ces allusions attestent a minima de l’importance prise par les polices municipales (on sait au moins qu’elles existent), l’évocation reste souvent elliptique (on ne sait toujours pas ce qu’elles font). Certes elles ne représentent que 6 % des forces de sécurité conjointes de l’État et des collectivités territoriales, cependant elles sont en plein essor, occupent une place croissante dans les politiques locales de sécurité et méritent de ce point de vue qu’on s’y intéresse.
Le déficit de recherches sur les polices municipales tient peut-être pour partie à la « légende noire » [17]  qui continue de les poursuivre. Elles pâtissent d’une mauvaise réputation. Il suffit d’évoquer les policiers municipaux dans une conversation pour que les clichés surgissent instantanément : « flics ratés », « pistonnés », « mal formés », « sans pouvoir et sans envergure » et, surtout, « policiers-du-maire », perçus tantôt comme des vitrines politiques sans réelle utilité, tantôt comme des gardes prétoriennes au petit pied. Sans minimiser les dérives, il convient d’aller au-delà de ces idées préconçues, ne serait-ce que pour mieux en saisir la réalité, mais à partir d’une démarche de recherche pragmatique. Le parti pris méthodologique, résolument empirique, se justifie d’autant mieux qu’il permet de parer aux spéculations idéologiques et de dépasser les controverses opposant les partisans de la municipalisation de la sécurité et les défenseurs du dogme régalien pour qui la sécurité doit rester l’affaire de l’État.
Pour dépassionner et objectiver l’analyse, cet ouvrage invite au voyage dans le monde des polices municipales, au plus près du terrain, des pratiques quotidiennes et des acteurs de la base. Il présente les principaux résultats d’une recherche empirique que j’ai amorcée dans le cadre d’un DEA de sociologie [18]  pour l’approfondir dans le cadre d’un doctorat [19] . La phase d’enquête s’est déroulée entre fin 2000 et fin 2003 et m’a permis de réaliser des observations in situ ainsi qu’une centaine d’entretiens [20] . Parallèlement à ces interviews enregistrées, il me faut souligner l’importance des conversations informelles qui alimentent abondamment les carnets de bord et seront parfois retranscrites au fil du texte.
En amont, c’est un job saisonnier qui a éveillé mon intérêt pour cet univers qui m’était jusqu’alors totalement étranger : deux étés (1999 et 2000) passés au cœur de la police municipale d’une station balnéaire de la côte charentaise, en tant qu’agent administratif. Ce riche support sur lequel je me suis appuyée à l’entame de la recherche m’a permis de tisser un réseau de relations et de passer par l’intermédiaire « du collègue d’un collègue » pour solliciter des chefs de service qui ont ensuite soutenu mes démarches officielles auprès des élus. Il m’a aussi permis de nouer le dialogue plus facilement avec les policiers et de faire tomber quelques barrières chez les plus réticents d’entre eux ; lorsque j’étais mise à l’épreuve au travers de leurs plaisanteries, prise à partie et interrogée sur mes motivations, j’ai pu rappeler que j’avais partagé un petit bout de leur condition. Cette étape de mon curriculum vitae a peut-être pu m’éviter d’être suspectée, en tant que jeune sociologue, a priori comme une intellectuelle hypercritique anti-police. Aucun des services prospectés ne s’est opposé à ma venue.
Cette apparente ouverture peut de prime abord surprendre compte tenu de l’étiquette opaque qui colle à la police. Elle ne tient cependant pas seulement à ma courte expérience professionnelle dans le milieu, loin s’en faut. L’accueil qui m’a été réservé doit être directement rapporté à l’enjeu de reconnaissance qui traverse la profession. La présence du chercheur est une aubaine pour les policiers municipaux : en mal de considération, ils y voient un signe d’intérêt pour leur métier, mais aussi l’occasion de véhiculer une image positive d’eux-mêmes et de faire passer des messages de légitimation. Il m’a fallu en prendre conscience, gérer au mieux le risque d’être investie comme porte-parole du groupe et m’efforcer de toujours garder la bonne distance, entre le souci de considérer sérieusement les discours et la nécessité de les confronter à l’observation des faits.
Pour rendre compte des disparités entre polices municipales et dégager les tendances communes, il s’est agi d’adopter une démarche comparative. Si l’enquête s’est nourrie, au gré de mes pérégrinations, de contacts et de visites ponctuelles dans plusieurs postes des quatre coins de la France, elle porte pour l’essentiel sur neuf services de taille variable, situés dans des contextes sociaux et politiques variés. Compte tenu de l’engagement pris auprès des municipalités, les villes concernées ne seront pas nommément citées. Aussi, pour plus de commodité, je vous propose de convenir d’une appellation systématique pour chacune d’elles : la métropole (1), la cité provinciale (2), la ville-dortoir (3), la banlieue aisée (4), la banlieue sensible (5), le site francilien (6), le site azuréen (7), le site maritime (8) et la petite station balnéaire (9).
Voici sommairement présentées quelques données de cadrage sur chacun des sites étudiés tels qu’au moment de l’enquête. Les trois premiers se concentrent dans une même agglomération du Sud-Ouest :
	1.La métropole : capitale régionale de 215 000 habitants ; maire UMP ; 84 policiers municipaux (soit 3,9 pour 10 000 habitants).


	2.La cité provinciale : commune dite « sensible » de 21 000 habitants ; maire PS ; 6 policiers municipaux (soit 2,9 pour 10 000 habitants).


	3.La ville-dortoir : commune pavillonnaire de 28 000 habitants ; maire divers droite ; 15 policiers municipaux (soit 3,2 pour 10 000 habitants).
Les trois sites suivants appartiennent à la première couronne de la région parisienne :


	4.La banlieue aisée : commune résidentielle de 73 000 habitants, plutôt bourgeoise nonobstant deux grands ensembles, à 15 km à l’ouest de Paris ; maire UMP ; 60 policiers municipaux (soit 8,2 pour 10 000 habitants).


	5.La banlieue sensible : s’il est des communes plus « difficiles » encore, celle-ci est néanmoins située au cœur du département réputé le plus sensible de France, à 10 km à peine à l’est de Paris ; 39 000 habitants ; maire UDF ; 14 policiers municipaux (soit 3,6 pour 10 000 habitants).


	6.Le site francilien : il s’agit d’une commune de 34 000 habitants du même département, plus excentrée, à 20 km au nord-ouest de Paris ; maire UMP ; 6 policiers municipaux (soit 1,76 pour 10 000 habitants).



Les trois derniers sites se trouvent en bordure littorale et partagent un fort potentiel touristique (à l’instar du site balnéaire charentais [21]  où j’ai travaillé en tant que saisonnière) :
	1.Le site azuréen : ville réputée de la côte méditerranéenne ; 67 000 habitants ; maire UMP ; 190 policiers municipaux (soit 28,4 pour 10 000 habitants).


	2.Le site maritime : ville portuaire de la côte atlantique (au nord de l’estuaire de la Gironde) ; 76 000 habitants ; maire PS ; 28 policiers municipaux (soit 3,7 pour 10 000 habitants).


	3.La petite station balnéaire : commune de la côte atlantique (au sud de l’estuaire de la Gironde) ; 1 500 habitants ; maire RPR ; 2 policiers municipaux (soit 13,3 pour 10 000 habitants).



En France, les polices municipales montent en puissance et tiennent désormais un rôle de premier plan dans les dispositifs locaux de sécurisation de l’espace public. Face à l’insécurité et, surtout, au sentiment d’insécurité, proposent-elles un nouveau modèle policier, dans la filiation d’une véritable police de proximité ? Quel que soit le niveau d’analyse, c’est au fond cette même question transversale qui se pose. Elle se décline en une série de sous-questions qui constituent autant de moments de l’analyse.
Après un rapide état des lieux sur la situation des polices municipales en France aujourd’hui (chapitre 1), nous nous pencherons d’abord sur leur fonctionnement quotidien, la diversité de leurs modes de production et la pluralité des répertoires d’action. Entre prévention et répression, lien social et contrôle, qu’en est-il de l’activité concrète des services ? (chapitre 2) Et comment évaluer son impact ? (chapitre 3)
Ensuite, nous pénétrerons le monde social des policiers municipaux pour interroger leur vie de groupe, leur culture et les ambivalences de leur engagement professionnel. Quelles sont les normes en vigueur dans la communauté de collègues et les tensions qui la traversent ? (chapitre 4) Comment les agents, acteurs de leur expérience professionnelle, envisagent-ils leur métier et vivent-ils leur travail au quotidien ? (chapitre 5)
Enfin, nous tenterons d’identifier ce qui fait varier les situations d’une commune à l’autre, de mesurer le poids respectif des logiques contextuelles, politiques et professionnelles sur la réalité du travail. Les polices municipales sont-elles d’abord les polices de la ville, conditionnées par leur environnement social, ou avant tout les polices du maire, façonnées selon la volonté des élus ? (chapitre 6) Dans quelle mesure apparaissent-elles aussi comme des polices professionnelles et autonomes, tendues vers l’uniformisation ? (chapitre 7) Comment s’y prennent-elles pour faire valoir leur rôle sur la scène communale, vis-à-vis du public et de leurs divers partenaires ? (chapitre 8)
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[2] ↑ R. Castel, L’insécurité sociale, Paris, Seuil, 2003.
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[18] ↑ V. Malochet, Les policiers municipaux en quête de reconnaissance. Vers la construction d’une expérience professionnelle de service public et de proximité, mémoire de DEA de sociologie, Univ. Bordeaux 2, 2001.
[19] ↑ V. Malochet, Les policiers municipaux. Les ambivalences d’une profession, thèse de doctorat de sociologie, Univ. Bordeaux 2, 2005.
[20] ↑ Soit 75 entretiens avec des policiers municipaux et 34 autres avec des responsables locaux. Détails en annexe.
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Chapitre 1. Regards sur les polices municipales en France à l’aube du XXIe siècle



Sur fond de préoccupations sécuritaires, dans un contexte de décentralisation de l’action publique, les polices municipales se développent en France. Quoique leur répartition reste inégale selon les régions [1] , leurs rangs n’ont cessé de grossir ces vingt-cinq dernières années et le nombre total de communes qui en sont dotées a considérablement augmenté : 5 500 policiers municipaux pour 1 750 communes en 1984 [2] , 17 000 policiers municipaux pour plus de 3 000 communes en 2005 [3] . Pour un état des lieux de la situation des polices municipales aujourd’hui, on ne saurait cependant s’en tenir à ces seules données chiffrées : il s’agit aussi de revenir sur les débats qu’elles suscitent, de définir leur cadre juridique et de rendre compte de la variété de leurs modes d’organisation et de fonctionnement.



Regard polémique

Les chiffres en attestent, les polices municipales séduisent une frange croissante d’élus locaux. Elles leur permettent de montrer ostensiblement qu’ils entendent la demande locale de sécurité et qu’ils se mobilisent pour la satisfaire. Alors que nombre d’entre eux dénoncent le désengagement de l’État protecteur, ils voient en elles une réponse si ce n’est porteuse, du moins palliative, pour faire face à la gestion problématique des désordres urbains. Mais les partisans de la municipalisation de la sécurité sont loin de faire l’unanimité ; si les polices municipales montent en puissance, elles n’en soulèvent pas moins la controverse. D’aucuns se prononcent résolument contre leur mouvement d’expansion et puisent à cet effet dans un double registre critique, sur le fond et sur la forme.

La critique de fond consiste en une mise en cause radicale des polices municipales. Elle se fonde sur le dogme régalien selon lequel la sécurité doit rester l’affaire de l’État et donne lieu à trois grandes variations sur ce même thème.


	La version tautologique : les polices municipales sont illégitimes et la sécurité doit rester l’affaire de l’État parce qu’elle est une fonction régalienne. Le postulat idéologique sur lequel se crispent les tenants de ce discours n’appelle aucune justification. Il ne résiste pourtant ni à l’analyse historique, ni aux comparaisons internationales, mais le caractère particulier et socialement construit du modèle centralisateur « à la française » semble échapper à bon nombre de ceux qui le défendent au nom d’un principe universel.


	La version républicaine : les polices municipales sont illégitimes parce que « indexer la présence policière sur le potentiel fiscal pose un problème de fond(s) ! » [4]   ; la sécurité doit rester l’affaire de l’État parce que seul l’État peut assurer l’égalité de traitement de tous devant la sécurité. C’est le spectre d’une sécurité duale qui est ici brandi. Si la question de la justice distributive se pose avec acuité compte tenu de la disparité des finances communales, elle ne doit cependant pas masquer les propres limites du système étatique : les effectifs et les moyens de la police nationale et de la gendarmerie ne sont répartis ni de façon égalitaire, ni de façon équitable sur le territoire français.


	La version technobureaucratique : les polices municipales sont illégitimes parce qu’elles risquent d’être utilisées à des fins électoralistes ; la sécurité doit donc rester l’affaire de l’État pour éviter la politisation des services publics. En filigrane, l’image de la milice du maire, de la garde prétorienne au petit pied… Sans minimiser les dérives, on peut cependant objecter que le cadre juridique et les dispositifs de contrôle étatiques sont autant de garde-fous qui restreignent l’influence de l’élu local sur sa police municipale. En outre, police nationale et gendarmerie, comme toutes les autres administrations centrales, dépendent pareillement d’une volonté politique. Certes elles s’inscrivent dans une chaîne hiérarchique plus longue qui garantit certainement plus d’autonomie professionnelle, mais elles n’ont pas moins la charge d’appliquer des directives émanant de la classe politique, élue pour prendre des décisions au nom du peuple. Orientation politique et opérationnalité administrative sont les deux faces indissociables d’une même médaille démocratique.




Le second registre critique porte non plus sur le fond, mais sur la forme existante. Ce ne sont pas les polices municipales à proprement parler qui sont dénoncées, mais leurs carences et leurs travers en l’état : recrutement insuffisamment sélectif, défaut de formation, défaillances de la structuration hiérarchique, etc. Si les représentations ambiantes trahissent parfois une méconnaissance des évolutions récentes de la donne professionnelle, elles témoignent en tout cas de la mauvaise réputation dont pâtissent les policiers municipaux et permettent de mieux comprendre leur insatiable soif de considération. Quoi qu’il en soit, le manque de professionnalisme constitue un argument de poids que les défenseurs du dogme régalien ne manquent pas de mobiliser pour étayer leur plaidoyer. Acculés par les faits, forcés de constater l’essor des polices municipales, certains consentent toutefois à leur reconnaître un rôle a minima, mais sous condition de restriction drastique de leur champ d’action. En 1982, c’est dans cet esprit que la commission des maires sur la sécurité appréhende les polices municipales : elle invite à raffermir l’implication de l’État pour éviter que les maires ne cèdent à la tentation d’en créer, mais admet l’impossibilité de leur interdire d’y avoir recours et précise même qu’elles peuvent avoir une utilité, dans la mesure où leur activité reste supplétive à celle des forces de l’ordre étatiques et encadrée par celles-ci [5] .

En abordant la question des polices municipales, le rapport Bonnemaison préfigure une série de six autres rapports qui leur seront exclusivement consacrés [6] . Dans les années 1980 et 1990, le débat parlementaire s’anime effectivement autour de la nécessité d’encadrer juridiquement les polices municipales. Il s’alimente de la réalité problématique des situations : disparités sur le plan des moyens, des missions et des modes de recrutement, formation déficiente, illégalités dans le fonctionnement de certains services, laxité des contrôles, etc. Si la réforme semble incontournable, elle est cependant difficile et ne se réalise qu’après plusieurs tentatives [7] . Entre 1987 et 1993, les trois projets de loi qui ont vu le jour ont tous été ajournés (entre autres raisons parce que les syndicats de police nationale s’y sont vivement opposés). Les décrets de 1994 marquent toutefois quelques avancées sur le plan de la structuration de la profession : celui du 24 août porte statut particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale et ceux du 25 octobre 1994 organisent le recrutement et la formation initiale. Mais il faut attendre quelques années encore pour que soit enfin fixé un cadre juridique véritable.

Après nombre de ses prédécesseurs au ministère de l’Intérieur (Pierre Joxe, Paul Quilès et Charles Pasqua notamment), c’est au tour de Jean-Pierre Chevénement de vouloir, dès 1997, apporter sa pierre à l’édifice des polices municipales. Sur fond de polémique autour de l’armement, son projet de loi ne fait cependant pas consensus. Après plus d’un an et deux lectures, l’Assemblée nationale et le Sénat n’ayant pas réussi à s’accorder, c’est au final la commission mixte paritaire qui intervient pour l’arrangement d’un texte de compromis : la loi 99-291 relative aux polices municipales est promulguée le 15 avril 1999. On peut certes s’interroger sur la timide réponse qu’elle propose à l’ambitieuse question du rôle des polices municipales et se demander, avec Jean-Charles Froment, si « ce serpent de mer ne s’est pas peu à peu transformé en une simple souris » [8] . Mais on peut aussi convenir que cette loi fait acte de reconnaissance officielle des polices municipales en tant qu’elle leur est entièrement dédiée : elle symbolise leur légitimité conquise. Elle est tendue vers la professionnalisation, clarifie les missions, ouvre le champ de la police routière et renforce les mécanismes de contrôle pour mieux parer aux dérives locales. À l’instar des autres textes relatifs aux polices municipales, elle traduit la volonté de l’État de mieux maîtriser des forces qui lui échappent. Un jeu complexe se dessine alors, entre l’autonomie accordée au pouvoir local et le contrôle exercé par le pouvoir central.




Regard institutionnel

Avant d’en dire un peu plus sur la donne juridique actuelle, il nous faut rappeler que les polices municipales sont d’abord les services spécifiques sur lesquels les maires s’appuient pour exercer leurs pouvoirs de police. C’est pourquoi il nous faut en amont évoquer les attributions du maire en matière de police administrative et de police judiciaire.


Les pouvoirs de police du maire

En tant qu’autorité de police administrative, le maire est seul responsable de ses actes (la jurisprudence excluant toute intervention du conseil municipal), placé sous tutelle du préfet (qui peut contester la légalité des arrêtés municipaux) et sous contrôle du juge administratif (qui peut en cas de recours en vérifier la conformité). Ses pouvoirs revêtent une dimension principalement préventive et recouvrent des domaines extrêmement variés, de la sécurisation des lieux publics à la régulation des activités professionnelles, en passant par la réglementation des manifestations culturelles et sportives, la réquisition de logements ou l’internement des malades mentaux. La police municipale est d’abord une police générale qui « a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques » (art. L. 2212-2 du CGCT, le code général des collectivités territoriales). Cette définition évasive trace des contours plus artificiels qu’opératoires, qui tendent à se recouper [9]  ; néanmoins, on peut caractériser à grands traits chacun de ces registres :


	la notion de bon ordre renvoie plutôt aux grands rassemblements de personnes ainsi qu’à la décence et à la moralité ;


	la notion de sûreté se rapporte à des incidents plus spontanés (rixes, émeutes, nuisances...
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